
Einschreibeformular ASS Fossil Free Fuels Cashback 2024 

Mit diesem Formular melde ich mich für den ASS Fossil Free Fuels Cashback 2024 an.  

Lizenznummer ___________________ 

Name _______________________________________________________

Vorname _______________________________________________________

Fahrzeug _______________________________________________________

Ich fahre voraussichtlich folgende Schweizermeisterschaften 2024: 

Schweizer Slalom Meisterschaft 

Schweizer Berg Meisterschaft 

Schweizer Rallye Meisterschaft 

__________________________________________________________________________ 

Zu seinem 20-jährigen Jubiläum wird Auto Sport Schweiz gemeinsam mit seinem Gesellschafter «Swiss Motorsport 
Promotion» 2024 alle PilotInnen mit einem Fossil Free Fuels Cashback belohnen, welche mindestens 4 
Veranstaltungen der Schweizermeisterschaften Automobil (Slalom, Bergrennen, Rallye) mit fossilfreiem Treibstoff 
bestreiten. Jede Pilotin/jeder Pilot, welche die folgenden Voraussetzungen erfüllt, wird Ende Saison 2024 eine 
Rückvergütung von 

CHF 500.00 

erhalten. 

Teilnahmebedingungen/Voraussetzungen: 
Die Pilotin/der Pilot muss sich einschreiben. Der letztmögliche Termin für eine Einschreibung ist jeweils 4 Rennen 
vor Schluss der entsprechenden Schweizermeisterschaft. Man kann auch 4 Veranstaltungen meisterschafts-
übergreifend bestreiten (z. Bsp. 2 Rallyes und 2 Slaloms oder 2 Slaloms und 2 Bergrennen). Es zählen nur 
Veranstaltungen an welchen ein offizielles Resultat erzielt wird (DNP, DNF, etc. werden nicht berücksichtigt). Die 
Pilotin/der Pilot muss nachweislich mit fossilfreiem Kraftstoff fahren (die Technischen Kommissare können 
Stichproben machen). Die Eigenschaften des Treibstoffs müssen den gültigen Reglementen (u.a. RON 95 bis 102) 
und Vorschriften für fossilfreiem Kraftstoff entsprechen. Die Anschaffung des Kraftstoffs ist Sache der Pilotin/des 
Piloten. Die Original-Kaufquittung muss zwecks Überprüfung eingereicht werden (bei Sammelbestellungen sind die 
Namen der Piloten zu vermerken). Die Pilotin/der Pilot muss an den entsprechenden Veranstaltungen mit den 
grünen Startnummern gemäss den Bestimmungen der NSK, Jahrbuch II-B Art.3, Reklame an Fahrzeugen, fahren. 
Die Anschaffung dieser Startnummern ist Sache der Pilotin/des Piloten. Die Pilotin/der Pilot muss während den 
Veranstaltungen einen von Auto Sport Schweiz zur Verfügung gestellten Sticker (Ø20 cm) im Bereich des Tanks 
befestigen. Der Sticker wird von Auto Sport Schweiz postalisch zugestellt. 

Der Fossil Free Fuels Cashback wird Ende November 2024 per Bank-/Postanweisung überwiesen. Die 
Kontoangaben inkl. Kopie der Original-Kaufquittung müssen unaufgefordert von der Pilotin/dem Piloten bis am 15. 
November 2024 eingereicht werden. Später eingehende Gesuche können nicht berücksichtigt werden. Es findet 
keine Barauszahlung statt. 

Datum/Ort: __________________ Unterschrift ____________________ 

Das Formular muss komplett ausgefüllt bis spätestens 4 Rennen vor Schluss der entsprechenden Meisterschaft 
an die Geschäftsstelle von Auto Sport Schweiz retourniert werden. 



 

     

Formulaire d'inscription ASS Fossil Free Fuels Cashback 2024 
 
Par ce formulaire, je m'inscris à l’ASS Fossil Free Fuels Cashback 2024. 
 
Numéro de licence ___________________ 
 
Nom _______________________________________________________ 
 
Prénom _______________________________________________________ 
 
Véhicule _______________________________________________________ 
 
 
Je participerai probablement aux championnats suisses 2024 suivants : 
 
 Championnat suisse de slalom 
 
 Championnat suisse de la montagne 
 
 Championnat suisse des rallyes 
 
__________________________________________________________________________ 
 
 
A l'occasion de son 20ème anniversaire, Auto Sport Suisse, en collaboration avec son associé « Swiss Motorsport 
Promotion », récompensera en 2024 par un Fossil Free Fuels Cashback tous les pilotes qui participent à au moins 
4 épreuves des championnats suisses automobile (slalom, course de côte, rallye) avec du carburant exempt 
d’énergies fossiles. Chaque pilote qui remplit les conditions suivantes recevra à la fin de la saison 2024 un 
remboursement de 
 

CHF 500.00 
 
 
Les conditions de participation : 
La/le pilote doit s'inscrire. Le dernier délai d'inscription est de 4 courses avant la fin du championnat suisse 
correspondant. Il est également possible de disputer 4 épreuves dans plusieurs championnats (p. ex. 2 rallyes et 2 
slaloms ou 2 slaloms et 2 courses de côte). Seules les manifestations auxquelles un résultat officiel est obtenu 
seront prises en considération (DNP, DNF, etc. ne seront pas pris en compte). La/le pilote doit pouvoir prouver que 
du carburant exempt d’énergies fossiles (les commissaires techniques peuvent effectuer des contrôles aléatoires) 
sera utilisé. Les caractéristiques du carburant doivent être conformes aux règlements (RON 95 à 102) et aux 
prescriptions pour carburant exempt d’énergies fossiles. L'achat du carburant exempt d’énergies fossiles est à la 
charge du/de la pilote. La quittance d'achat originale doit être envoyée à des fins de vérification (en cas de 
commande groupée, les noms des pilotes doivent être mentionnés). La/le pilote doit courir lors des manifestations 
correspondantes avec les numéros de course verts selon les dispositions de la CSN, Annuaire II-B Art. 3, Publicité 
sur les véhicules. L'achat de ces numéros est à la charge du/de la pilote. Pendant les manifestations, la/le pilote 
doit fixer un autocollant (Ø20 cm) mis à disposition par Auto Sport Suisse dans la zone du réservoir. L'autocollant 
sera envoyé par la poste par Auto Sport Suisse. 
 
Le Fossil Free Fuels Cashback sera versé fin novembre 2024 par mandat bancaire/postal. Les coordonnées 
bancaires, y compris la quittance d'achat originale, doivent être soumises au plus tard le 15 novembre 2024 par 
la/le pilote. Les demandes reçues après cette date ne seront pas prises en compte. Aucun versement en espèces 
ne sera effectué. 
 
 
Date/Lieu : __________________ Signature ____________________ 
 
 
Le formulaire doit être rempli et retourné au secrétariat d'Auto Sport Suisse au plus tard 4 courses avant la fin du 

championnat correspondant. 
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